
 
 
 
 
 
 
  COMMUNIQUÉ OFFICIEL 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Greffe municipal – Pl. de l’Hôtel-de-Ville 1 – Case postale – CH-1510 Moudon 
+41 21 905 88 88 – greffe@moudon.ch – www.moudon.ch 

Festimusiques 2024, restrictions de circulation et de stationnement 

A l’occasion de Festimusiques qui aura lieu du 8 au 9 juin 2024, des restrictions de 
circulation et de stationnement seront mises en place. 
 

- Vendredi 7 juin, dès 13h00, devant le collège de la Grenette, toutes les places 
et les quatre places devant l’office du tourisme.  

 
- Vendredi 7 juin, dès 15h00, le pont St-Eloi sera fermé à la circulation. 

 
- Samedi 8 juin, dès 06h00, le secteur entre la Caserne et le Temple St-Etienne, 

la ruelle de la Tour d’Enfer, la place St-Etienne, la rue du Temple, la rue 
Grenade et la Grand‘Rue dans toute sa longueur seront interdites au 
stationnement.  
 

- Samedi 8 juin dès 06h00, le centre-ville sera fermé à la circulation.  
 
Les « barrages » seront levés le dimanche 9 juin vers 22h00, au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux de rangement et de nettoyage. Le pont St-Éloi sera fermé 
jusqu’au lundi 10 juin 2024 à 12h00. 

D’éventuelles restrictions supplémentaires sont envisagées afin de permettre le 
montage de scènes et cantines. 
 
Tout véhicule gênant sera mis en fourrière aux frais du propriétaire concerné et 
ne pourra pas être récupéré avant le mardi 11 juin dans la matinée. 

Les usagers sont priés de se conformer de façon stricte aux instructions des plantons 
de circulation, ainsi qu’à la signalisation mise en place. Ils sont remerciés déjà de leur 
collaboration et de leur compréhension. 

 

Service de sécurité publique 
 

Renseignements : Service de sécurité publique, 079/549.71.70 

Moudon, le 27 mai 2024  
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